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1) Secteur AUb entre le groupement forestier et les  Mathieux 
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Superficie de la zone : environ 6,3 ha 
 
 
Principes d’aménagement : 
 
Cette zone, coincée entre les Mathieux et le groupe ment forestier, a la vocation 
d’accueillir un maximum d’environ 8 maisons individ uelles, dont 4 dans le 
cadre d’un projet de lotissement qui est en cours. 
 
Afin d’améliorer l’accessibilité routière à cette z one, il est prévu un 
élargissement de la voie (cf. ER 3) et un aménageme nt de ses abords.  
 
Par ailleurs, les accès aux différentes parcelles s eront regroupés afin de limiter 
les incidences sur la voirie principale de la zone.  
 
Enfin, afin de poursuivre le tissu urbain de la zon e U voisine, mais aussi dans 
la volonté de préserver une certaine qualité paysag ère du site, il est imposé un 
traitement paysager en fond de parcelle 
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2) Secteur AUh de la Courounelle       
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Superficie de la zone : environ 1,6ha 
 
 
Principes d’aménagement : 
 
Cette zone, qui s’inscrit dans la continuité du ham eau de la Courounelle, a la 
vocation d’accueillir un maximum de 5 à 8 maisons.  L’urbanisation de cet 
espace devra présenter les mêmes caractéristiques q ue celles de la zone Uh 
voisine (notamment l’implantation des constructions  à l’alignement). 
 
 
Dans la perspective d’améliorer l’accessibilité rou tière à cette zone, il est prévu 
un élargissement de la voie (cf. ER 4) et un aménag ement de ses abords.  
 
Enfin, afin de poursuivre le tissu urbain de la zon e Uh voisine, mais aussi dans 
la volonté de préserver une certaine paysagère du s ite, il est imposé un 
traitement paysager en fond de certaines parcelles.  Par ailleurs, il est imposé 
un principe de création de voie nouvelle. 
 
 
 



Commune de Labastide-Marnhac – département du Lot 

Dossier Définitif – janvier 2007  7 

 
 
 
 
 
3) Secteur AUa de Crabayrets     
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Superficie de la zone : environ 6ha 
 
 
Principes d’aménagement : 
 
Cette zone correspond au principal espace d’extensi on du bourg. Elle a 
vocation à : 
         -accueillir plus d’une trentaine de maison s dans le cadre d’un lotissement 
         communal. 
         -comprendre des espaces d’une  densité plu s importante à proximité de la     
         voie de contournement, afin de créer une c ertaine continuité visuelle  
          avec le tissu urbain du centre bourg 
         -comprendre un espace public structurant, celui-ci pourra, le cas échéant  
          prendre la forme d’un mail piétons longea nt la déviation de la route  
          départementale 
         -être irriguée par une voirie interne 
 
Cet espace pourra être desservi par la voie de cont ournement du bourg (cf. 
emplacement réservé n°9).  
Par ailleurs, des voies devront être crées pour ass urer la liaison de cet espace 
avec d’autres zones (aujourd’hui fermées à l’urbani sation). 
 
Enfin, une coulée verte, qui devra être maintenue c omme telle, est présente 
dans la zone. 
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4) Secteur AUb du Faillal     
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Superficie de la zone : environ 6,2ha 
 
 
Principes d’aménagement : 
 
La vocation de cette zone est de conforter un ensem ble déjà fortement bâti où 
un maximum d’environ 5 à 7 maisons pourrait voir le  jour. 
 
Afin d’éviter toute incidence sur la sécurité routi ère, les accès nouveaux le 
long de la route départementale sont interdits. 
 
Par ailleurs, il est prévu un aménagement de la voi e interne de la zone, ainsi 
que la création d’un espace public commun. Le terra in concernant cet espace 
devra être rétrocédé à la commune. 
 
Enfin, dans la volonté de préserver une certaine qu alité paysagère du site, il 
est imposé un traitement paysager en fond de parcel le 
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5) Secteur AUh du Cluzel  
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Superficie de la zone : environ 1,7 ha 
 
 
Principes d’aménagement : 
 
La vocation de cette zone est d’étendre le hameau d e Cluzel et d’accueillir un 
maximum de 4 à 5 maisons 
 
L’urbanisation de cet espace devra présenter les mê mes caractéristiques que 
celles de la zone Uh voisine (notamment l’implantat ion des constructions à 
l’alignement). 
 
Dans le but de poursuivre le tissu urbain de la zon e Uh voisine, mais aussi 
dans la volonté de préserver une certaine qualité p aysagère du site, il est 
imposé un traitement paysager en fond de certaines parcelles. 
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6) Secteur AUb des Crouzès      
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Superficie de la zone : environ 4,3 ha 
 
 
Principes d’aménagement : 
 
Cette zone est destinée à conforter un espace déjà bâti et à accueillir un 
maximum d’environ 5 maisons. 
 
Afin d’améliorer l’accessibilité routière à cette z one, il est prévu un 
aménagement de la voie et de ses abords.  
 
Par ailleurs, les accès aux différentes parcelles s eront regroupés afin de limiter 
les incidences sur la voirie principale de la zone.  
 
Enfin, dans la volonté de préserver une certaine qu alité paysagère du site, il 
est imposé un traitement paysager en fond de parcel le 
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7) Secteur AUh de Laboutiguette    
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Superficie de la zone : environ 3ha 
 
 
Principes d’aménagement : 
 
Cette zone, qui correspond à une extension du hamea u de Laboutiguette, a la 
vocation d’accueillir un maximum de 5 à 8 maisons.  L’urbanisation de cet 
espace devra présenter les mêmes caractéristiques q ue celles de la zone Uh 
voisine (notamment l’implantation des constructions  à l’alignement). 
 
 
Dans la perspective d’améliorer l’accessibilité à c ette zone, il est prévu un 
aménagement des abords de la voirie interne 
 
Enfin, afin de poursuivre le tissu urbain de la zon e Uh voisine, mais aussi dans 
la volonté de préserver une certaine qualité paysag ère du site, il est imposé un 
traitement paysager en fond de certaines parcelles.  Par ailleurs, il est imposé 
un principe de création de voie nouvelle. 
 
 
 
 

 










